
Dossier de presse 
 
Les organismes génétiquement modifiés constituent depuis des décennies un sujet 
de préoccupations et de controverses au plan international. En effet, les risques liés 
à la production, la commercialisation et la consommation des produits transgéniques 
ne sont pas encore définitivement cernés, ce qui génère et accentue la méfiance 
voire l’hostilité des consommateurs du monde entier.  
 
Dans les pays en développement, le débat démocratique sur la question n’existe pas 
encore en raison de l’ignorance de la plupart des producteurs locaux et des 
consommateurs, mais aussi de la mise sous influence du monde scientifique 
 
Le moratoire décrété par le gouvernement le 06 Mars 2002 sur l’importation, la 
commercialisation et toute utilisation de produits d’OGM ou dérivés au Bénin a 
prescrit certaines recommandations dont l’organisation de "tables rondes télévisées 
et radiodiffusées et un battage médiatique soutenu devant permettre à l’opinion 
publique d’être largement informée sur les OGM et d’exiger l’étiquetage de produits 
pour renseigner les consommateurs sur leur teneur en produits OGM". 
 
La Ligue pour la Défense du Consommateur au Bénin (LDCB) qui est une 
organisation qui œuvre depuis sa création le 20 février 1998 pour une consommation 
durable dans notre pays ne saurait rester en marge de ce débat planétaire.  
 
Dans cette perspective, elle a organisé un séminaire atelier sur le thème « Les OGM 
et la sécurité sanitaire des aliments » le 24 mars 2004. Une plaquette d’information et 
de sensibilisation des consommateurs fut éditée et distribuée aussi bien aux 
consommateurs qu’à toutes les Institutions de la République et partenaires au 
développement du Bénin. 
 
La bataille faisant toujours rage au plan international, il est important de poursuivre 
les actions d’information et de sensibilisation des consommateurs afin qu’ils aient 
toutes les connaissances nécessaires pour dire objectivement « Non aux OGM au 
Bénin » conformément au thème retenu par l’Organisation Internationale des 
Consommateurs (OIC) pour la célébration de la journée mondiale des 
consommateurs de cette année.  
 
En 2005, l’accent sera mis sur l’étiquetage obligatoire et le débat sur la coexistence 
stricte entre cultures OGM et cultures conventionnelles ou création de zones sans 
OGM. 



DOSSIER DE PRESSE 
 

 
FAIRE UN ROLLBACK AUX OGM 

 
 
PREAMBULE 
 
 
La Ligue pour la Défense du Consommateur au Bénin est une association qui se fixe pour 
objectif la défense et la protection des intérêts des consommateurs.   
 
FACILITE DE CONTAMINATION PAR LES OGM ET DISPOSITIONS A 
PRENDRE 
 
La spécificité de la Journée Mondiale des Droits du Consommateur de l’année 2005 porte sur 
la récurrence du thème de l’année précédente. Cette situation dénote l’éminence des dangers 
que représentent les cultures génétiquement modifiées sur le plan économique, sanitaire et 
environnementale. 
Les objectifs que visent l’Organisation Internationale des Consommateurs (OIC) et ses 
membres à travers cette journée commémorative sont les suivants : 
 
- Inciter les gouvernements à prendre des mesures appropriées et adéquates pour garantir 

une suffisance alimentaire de type conventionnel en évitant la contamination des cultures 
traditionnelles par des cultures génétiquement modifiées, 

- Exiger des gouvernements des textes permettant la création des zones exemptes d’OGM ; 
 
En effet, l’inquiétude va grandissant au sein des consommateurs dans le monde, puisque la 
contamination des cultures traditionnelle demeure un problème préoccupant. L’origine de 
ladite contamination n’est que le pollen génétiquement modifié, une fois en contact avec le 
vent contamine les cultures traditionnelles. Par exemple, le colza et le maïs sont les graminées 
fournissant plus de pollen fécondants. 
 
Ces risques s’observent également au cours des travaux de recherche, d’ensemencement, de 
traitement des semis et des dons alimentaires. 
Pire sont les problèmes sociaux et les contentieux dont sont victimes les propriétaires de 
champs contaminés, qui ne détiennent pas souvent des brevets de production de cultures 
OGM. 
 
Afin de remédier à ces risques et de décourager la production de cultures génétiquement 
modifiées, les centres communs de recherche de l’Union Européenne ont prouvé que les 
espaces cultivés en OGM ne sont plus favorables aux cultures traditionnelles. Les pays 
comme le Mexique, la Thaïlande, l’Etat d’Hawaï aux Etats-Unis, déjà cibles de la 
contamination ont proscrit l’importation de produits transgéniques.  
 
L’une des solutions que la Ligue pour la Défense du Consommateur propose c’est l’étiquetage 
des produits cédés sur les marchés, dans les superettes, les superettes et chez les semenciers. 
D’importantes zones sans OGM ont déjà été crées en Europe, pourquoi les pays africains ne 
feraient-ils pas autant pour préserver leur santé, protéger leur économie et leur 
environnement. 



 
En définitive, le droit du consommateur à l’information et à un choix libre et raisonné ne 
saurait trouver son sens que par l’adoption de dispositions juridiques et rigoureuses, visant à 
garantir la disponibilité d’alternatives aux OGM et la remise en causes de la responsabilité des 
propriétaires des zones de cultures transgéniques en cas de contamination de cultures 
conventionnelle. 
La mise en application de ces dispositions passe obligatoirement par les décideurs politiques. 
Les consommateurs ont également le devoir d’être plus critique et éveillé, au cours de leurs 
différents achats. Cette lucidité est le prix à payer pour la mise en application effective des 
recommandations de l’OIC 
 


